
Monsieur Artiganave, vous avez compris que vous êtes dans le dur, lâché par le peloton. Il 

faudrait tourner les jambes plus vite et mouliner à fond la caisse pour revenir… Alors vous 

décidez de vous mettre dans la roue de votre idole, Lance Armstrong. Comme lui il vous faut 

remporter la victoire coûte que coûte. A grand coup de dollars il a bien su faire plier et 

discréditer de grands médias tels que « L’Equipe » ou le « Sunday Times ». Après tout, 

gagner un procès n’est qu’une affaire d’avocat et non plus une histoire de vérité. Il est si 

facile d’endosser le maillot de la victime grâce à une bonne protection fonctionnelle ? 

D’autant que dans votre esprit c’est plutôt une autorisation d’agression protégée que vous 

demandez à vos conseillers de voter. Un grand cabinet d’avocat parisien, payé sur le dos des 

contribuables lourdais, saura bien distribuer quelques coups de coudes pour permettre la 

percée et mettre vos concurrents dans le vent. Vous comptez bien les dégonfler ces petits 

récalcitrants ! Mais là où Lance Armstrong avait un peu plus de  cran c’est que lui, ses procès, 

il les payait de sa poche. Avez-vous si peur de perdre vos indemnités aux prochaines 

municipales et de sombrer dans le besoin ? Je me permets de  vous rappeler que, quels que 

soient vos choix, les seuls vrais juges seront les lourdaises et les lourdais, et que le verdict de 

votre procès tombera en mars 2014 …  

 


